
Mentoring Tools & Process 

Entering the Mentoring Rela/onship 

•  Announce your mentoring rela5onship 
at mentoring.a3angels@a3.epfl.ch 

•  Sign the A3 Angels Mentor Agreement 
and the Confiden5ality Agreement  

Organizing and documen/ng your rela/onship 

•  Upon star5ng a mentoring rela5onship, you will 
be briefed on a Google ‘Mentoring Toolset’ to 
organize and keep track of the rela5onship. 
–  Each rela5onship has a dedicated toolset with its own 

access rights.  

–  Mentors and entrepreneurs use the private work area with 
calendar, task list and google docs. 

–  Each mentoring session summary is entered in the 
‘Mentoring Tracks’ spreadsheet. Key topics and ac5on 
points are recorded there. Access to the ‘Mentoring Tracks’ 
is given to the A3 Angels club.  

•  Mee5ng Rooms will be made available at EPFL 
through the A3E2PL associa5on. New mee5ng 
room in 2010 at the Rolex Learning Center. 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A3 ANGELS 

Association pour le soutien des jeunes entreprises technologiques fondées par les diplômés de l’E 

 

 

 

Entre les parties désignées ci-dessous, il a été convenu ce qui suit:  

 

Article 1. Définition des Informations Confidentielles 

Dans le présent Accord, l'expression "Informations Confidentielles" signifie exclusivement des informations 
qui : 

a) concernent les entreprises start-ups ayant transmis des plans d’affaires ou des présentations 
dans le cadre de soumissions au club A3-Angels 

b) avant leur réception de la part de l'autre partie, n'étaient ni accessibles au public, ni en 
possession du Destinataire en dehors d'une obligation de Confidentialité, 

c) sont reçues de la part de l'autre partie entre  le  1er octobre 2009  et le  31 décembre 2010, et 

d) dans le cas où les informations sont fournies par écrit ou sous une autre forme matérialisée, 
elles sont marquées clairement comme étant confidentielles, et dans le cas où les informations 
sont fournies oralement ou sous une autre forme non matérialisée, leur caractère confidentiel 
est indiqué clairement au moment de la communication, et est confirmé par écrit dans les trente 
jours. 

Les informations cesseront d'être qualifiées de Confidentielles une fois qu'elles deviendront accessibles au 
public, seront obtenues par le Destinataire à partir d'une autre source sans être assorties d'une obligation 
de confidentialité, ou seront développées ou trouvées de façon indépendante par le Destinataire. 

 

Article 2. II. Durée 

Les obligations prévues au Paragraphe IV s'achèveront le 31 décembre 2012 

 

Article 3. III. For 

Le for juridique est Lausanne, Suisse.  

 

A3 , 1015 Lausanne, Suisse tel. +41 21 693 1111, a3@epfl.ch 

 Inscription a titre de parrain ou mentor 
(Remplace l’inscription a titre d’investisseur en groupe ou individuel) 

 Je soussigné ,  

 
Prénom, nom 

 

 
Titre 

 

  
 
Adresse  

 
Téléphone 

 

 
Email 

 

 
Nom du parrain 

 

 
Compétences 

 

Déclare sur l’honneur  :  

• Disposer d’une expérience professionnelle de chef d’entreprise ou cadre supérieur 
me permettant d’assister efficacement de jeunes entrepreneurs.  

• Vouloir consacrer le temps nécessaire pour accompagner au moins une jeune 
entreprise pendant une période d’au moins 1 ans, a titre de mentor ou parrain.  

• Vouloir collaborer avec un autre mentor du Club A3 Angel ainsi qu’avec les coaches 
CTI ou EPFL qui assistent l’entreprise parrainée   

• Ne pas souscrire à une prise de participation a titre individuel dans les entreprises 
entreprise parrainées . 

• Proposer gratuitement mes conseils et  mon accompagnement. 

• Avoir pris connaissance du fait que le club A3 Angels n’est pas un fond 
d’investissement ni  de placement, ni une société de conseil en gestion. Le club A3 
Angel ne fournit aucun conseil ni recommandation en vue des investissements des 
membres et  n’effectue pas de contrôle  des informations fournies par les entreprises 
ni ne garantit  leur exactitude.  

•  M’engager a payer d’avance les cotisations annuelles  fixées a 500.—CHF et 
participer activement aux activités du club. 

•  Respecter le code de conduite du club  (http://wiki.epfl.ch/a3-angels/membres/code). 

Je fais cette déclaration pour remplir les conditions d’ adhésion au club A3 Angels et offrir  
des conseils a titre individuel mais selon des conditions décidées en commun.  

  
Lieu et date 

 

 
Signature 

 

 

•  The A3 Angels mentoring service thrives on feedback. Complete the 
feedback process every six months 

•  Delicate issues might arise. Contact the ombudsman at 
ombudsman.a3angels@a3.epfl.ch and ask for advice.  

 Feedback and Ombudsman 


